
  PROJETS URGENTS EN COURS  

 en attente de complément de financement 

EQUIPEMENT 

Equipement du college (matériel didactique : ordinateurs, 
fournitures...) 

Equipement en matériel médical du centre de santé (balances 
pese bébé, lits et tables de consultation...) 

INFRASTRUCTURES

Construction d’un batiment de 3 salles de classe pour le 
college, achevement 2021 

HYDRAULIQUE VILLAGEOISE

 3 nouveaux forages  pour les habitations à plus de 200 meres 
d'un point d'eau potable 

 Installation sanitaire équipée de l’eau courante dans le centre 
de santé  .

 Amélioration des points d’eau et des acces à l’eau potable. 
Equipement en pompe électrique et multidistribution. 

 Siege social :
 Maison du Monde
  509 Patio des Terrasses
 91000 ÉVRY Courcouronnes

Secrétariat : c/o 

MA Failliot Chichery
411 square du Dragon
91000 ÉVRY Courcouronnes
0160790842 messagerie vocale

Président :
Sylvestre Biligui
sylvestre.biligui@aamaba.org

Vice-président EAU:

Michel Bossuyt
Vice-Président ÉDUCATION :
Maurel Tefit

Trésorier / SANTÉ :

Marc Thellier

Les Antennes
Antenne 78

Responsable : 
Sylvestre Biligui
antenne78@aamaba.org

Antenne 14
Responsable :
Michel Bossuyt
antenne14@aamaba.org

Antenne 91
Responsable :
MA Failliot Chichery
antenne91@aamaba.org

LES MOYENS et PARTENAIRES de AAMABA

   
Partenaires institutionnels et privés

AAMABA
Amitié Action Mutuelle Avec Bongo & Alentours

Soutien aux projets de 
Développement Communautaire 

du village et de ses alentours

AAMABA - Association loi 1901 créée en 1995 
pour soutenir les populations du village Bongo et de ses alentours dans
la conception, dans la réalisation et dans le suivi de leurs projets dans 
le cadre du développement communautaire du village
- en créant un cadre commun de dialogue et d’échanges
- en mobilisant les moyens humains et matériels nécessaires à la 
concrétisation des projets et de leur suivi

ÉDUCATION

HYDRAULIQUE VILLAGEOISE

SANTÉ

ÉDUCATION SANITAIRE 

Rejoignez-nous !

AAMABA tient ses ressources de partenaires publics, privés,
associatifs et ONG, ainsi que des cotisations et dons de ses
adhérents et sympathisants
Les partenaires institutionnels et privés subventionnent les projets
généralement à hauteur de 20 à 30 %, les populations participent
bénévolement en conception, main d’oeuvre et suivi, AAMABA
participe bénévolement en montage des demandes de subvention,
en suivi de l’utilisation des fonds. 

Rassembler les sommes nécessaires à la réalisation
de chaque projet est une opération délicate pour
laquelle AAMABA compte sur la générosité de ses
adhérents, donateurs et sympathisants auxquelles
l’association rend des comptes et envoie un reçu
donnant droit à une réduction d’impôts.


